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Le Da’na Dance Club 
a réuni 200 convives
Plus de 200 convives ont participé, 
samedi à la salle de l’Entité, au sou-
per annuel du Da’na Danse Club de 
Jauche. Le club compte une petite 
centaine de membres et propose di-
vers types d’activités : éveil à la dan-
se, baby jazz, Zumba (adultes et en-
fants), modern jazz, hip-hop et girly. 
Un stage (découverte des danses) 
aura lieu du 9 au 12 avril et le gala de 
fin de saison est prévu le 19 mai. No-
tre photo : Chantal Antoine (prési-
dente du club, 2e à partir de la droite) 
et les professeurs du club. Pour tout 
renseignement : 0478 64 80 52.
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L a campagne « Enra-
gez-vous, engagez-
vous et puis vo-

tons ! » n’a pas 
rencontré à Jodoigne 
le même enthou-
siasme qu’à Tubize et 
Rixensart (plus de 500 
citoyens impliqués). 
Joël Van Cauter
(photo), directeur du Crabe :
« Les associations locales parte-
naires du projet ont collecté les avis
d’une centaine de personnes, ce qui
est insuffisant pour présenter un 
résultat significatif aux futurs can-
didats aux élections communales 
d’octobre 2018. »  Conséquence : 

l’opération est prolon-
gée jusqu’au samedi
21 avril 2018.

« Nos partenaires,
poursuit Joël Van Cau-
ter, vont tenter de mettre
en œuvre des outils de
communication plus
adaptés à la réalité jodoi-
gnoise. »

Bref, tant Le Crabe que les as-
sociations Kira-Ukize, le Rose-
eau, la Galerie K1L, le Système
d’échanges local, ainsi que les
citoyens indépendants qui se
sont joints au projet, ne bais-
sent pas les bras. ■ M.W.
> Joël Van Cauter (010 81 40 50).

JODOIGNE

Enragez-vous ?
Pas vraiment !

● Sébastien BRAUN

L éon Walry grippé, c’est le pre-
mier échevin Joseph Tordoir
qui a présidé la séance du con-

seil communal qui s’est tenu 
mardi soir. Parmi les quelques 
points à l’ordre du jour, on a sur-
tout évoqué la situation de la mai-
son de la ruralité ainsi que celle de
la future salle Moderna, deux gros
chantiers qui se retrouvent au 
point mort.

« En ce qui concerne la maison de la
ruralité (NDLR : l’ancienne école des 
filles), le marché avait été attribué à 
une société qui est tombée en faillite, 
explique Joseph Tordoir. Le marché
a été relancé sur base du cahier des 
charges initial mais une décision de 
tutelle a annulé la procédure car il fal-
lait repasser par le conseil communal,
ce qui n’a pas été fait. »

Résultat : retour à la case départ
avec un nouveau cahier des char-
ges pour un investissement tour-
nant autour du million d’euros. 
« Mais les promesses de subsides de la
Région wallonne et de la Province du
Brabant wallon dans le cadre de la ré-
novation du patrimoine restent in-
changées. »

Pour rappel, la rénovation de la
maison de la ruralité avait pour 
double objectif de préserver le bâ-
timent tout en y installant plu-
sieurs salles. « On pourra y célébrer
des mariages, réunir le conseil com-
munal, stocker les archives, proposer 
un espace multimédia, un ciné-club…
Ce seront des locaux à multiples fonc-
tions » , précise Benoît Malevé.

Écolo s’est ensuite penché sur la
destination finale des salles. « Cela
doit se faire de façon réfléchie, en sa-
chant que de nouveaux locaux seront

également construits à la salle Mo-
derna, ont précisé Muriel Flamand
et Colette Prevost. Le premier étage
pourrait être modulé autrement. Il ne
faut pas oublier non plus que lors des
vœux, on a parlé des mouvements de
jeunesse qui ne sont pas bien relogés. 
Ce serait bien de faire de la place pour
eux. »

Au niveau de la salle Moderna,
c’est également un retour à la case
départ. Le gouvernement wallon a
en effet annulé la décision du con-
seil communal du 31 janvier 2017
approuvant les modes et condi-
tions de passation du marché 
ainsi que la décision du collège 

communal du 29 septembre 2017
attribuant ledit marché à la so-
ciété TAAC. « Le marché a été an-
nulé et on doit refaire un cahier spé-
cial des charges qui donnera plus de 
poids au comité d’avis, précise 
Benoît Malevé. On aura perdu du 
temps dans ce dossier mais gagné en 
efficacité puisque l’on va pouvoir tenir
compte de toutes les remarques for-
mulées lors de la présentation du pro-
jet aux riverains. »

Il faut aussi savoir que la Com-
mune ne pourra pas organiser de 
nouvelle réunion ou concertation
sur le sujet après le 1er juin, pé-
riode électorale oblige… ■

INCOURT

Les nouvelles salles
attendront un peu
La construction de
la future salle Moderna 
et la transformation de 
la maison de la ruralité
sont de retour
à la case départ.

Située à gauche de la maison communale, la maison de 
la ruralité sera bien rénovée. Mais pas tout de suite…

L es Hellébores, ce sont des
jeunes de Nodebais, qui
après leur catéchèse accom-

plissent un parcours de vie en
commun. Pour financer quel-
ques activités ainsi qu’une opé-
ration « cougnous » destinée
aux aînés, les Hellébores propo-
sent un dîner annuel qu’ils or-
ganisent chez le diacre Marcel-
Marie Vincent et son épouse 
Françoise Decock car la maison
du couple peut accueillir une 
cinquantaine de convives.

Et c’est Françoise qui a tout
préparé et de façon magistrale :
les diverses mises en bouche 
(avec notamment un pâté mai-
son et une gelée de coings au 
gingembre), un potage Crécy

(avec fenouil et coriandre), un
ceviche de bar avec salade d’hi-
ver et pamplemousse, un gigot
d’agneau à la bordelaise avec fè-
ves à la crème et pommes gre-
nailles… Seuls les desserts ont 
été préparés par les Femmes ru-
rales de Nodebais. Et le tout au
prix super démocratique : 2 5 €.

Le service aux tables était as-
suré par Nathalie de Lophem,
Françoise Beur, Nadine Evrard 
et Anne Coppieters.

Notons que la date de ce dîner
annuel (toujours le premier di-
manche de février) a fourni le 
nom du groupe car les Hellébo-
res sont les seules renoncula-
cées à être en fleur à ce mo-
ment. ■ A .G.

BE AUVECHAIN

Une top chef 
chez les Hellébores

Françoise Decock (à gauche) avec deux dames ayant assuré le 
service, Françoise Beur et Nathalie de Lophem.
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◆ PERWEZ
Des contes à la bibliothèque du Grimoire d’Éole
Ce vendredi 9 février, de 9 h 30 à 10 h 15, la bibliothèque de Perwez (rue 
Lepage, 7) propose une animation « Conte à bébé » pour les enfants de 
moins de 2 ans et demi.
Le mercredi 21 février, à 16 h, lectures contées à partir de 3 ans, animés par 
les « Semeurs d’histoires ».
Participation gratuite pour les membres, fixée à 2 € pour les non-membres.
>Réservations : 0471 36 75 76, via bibliotheque@perwez.be.

Après le Bois de Beausart,
ce sera au tour du village
de Piétrebais et plus pré-

cisément de la rue Fond du 
Moulin qui y accède depuis 
l’entrée du bois de recevoir la 
visite des tronçonneuses. 
« Une centaine d’arbres vont être
abattus, précise le bourgmestre
Léon Walry. Ce travail sera le 
fruit d’une bonne collaboration 
avec la bourgmestre de Grez-Doi-
ceau et le chef de corps. »

Afin de perturber au mini-
mum la circulation, le travail 
se déroulera la semaine pro-

chaine pendant le congé de 
Carnaval. « Début des travaux 
lundi et ils seront terminés en fin 
de semaine. »

Concernant le centre d’In-
court, les ouvriers terminent la
réfection des trottoirs. Restera 
ensuite un dernier morceau à 
recouvrir d’asphalte. « Il doit 
faire sec quelques jours pour effec-
tuer ce travail » , précise l’éche-
vin des Travaux Jean-Pierre 
Beaumont. Si la météo le per-
met, le centre d’Incourt devrait
être rouvert à la circulation à la
fin du mois. ■ S.B.

Chaussée fermée à Piétrebais, le 
centre d’Incourt bientôt accessible


